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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

APL et faibles sources de revenus
Question écrite n° 18653

Texte de la question

M. Paul Molac alerte Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la nécessité de ne plus faire de distinction
entre les sources de revenus dans le calcul des aides personnalisées au logement (APL) lorsque les ressources
ne dépassent pas les minima sociaux. En effet, pour prendre un exemple précis, un administré percevant
l'allocation adultes handicapé (AAH), allocation mensuelle de 860 euros exonérée d'impôts donc ne figurant pas
sur la déclaration d'impôts sur le revenu, bénéficie d'APL à taux plein. Toutefois, une fois à la retraite, même en
ne touchant que le minimum vieillesse, l'allocation de solidarité aux personnes âgées égale à 868 euros par
mois, ce même administré verra ses APL diminuer d'une centaine d'euros du fait que sa faible pension de
retraite soit déclarée sur sa feuille d'imposition. Pourtant, le niveau de ressources reste inchangé. C'est pourquoi
il lui demande à ce qu'aucune distinction ne soit faite entre les sources de revenus dans le calcul des APL,
qu'elles soient à déclarer à l'administration fiscale ou pas, lorsque les ressources ne dépassent pas les minima
sociaux.

Texte de la réponse

L'allocation aux adultes handicapés (AAH) est un minimum social qui a pour but de garantir un minimum de
ressources aux personnes handicapées. Il est un facteur déterminant de la solidarité nationale, ce qui justifie
pleinement qu'il soit supporté par le budget de l'État. Il convient cependant de rappeler que la solidarité nationale
s'articule légitimement avec les solidarités familiales. C'est à ce titre que le calcul de l'AAH, tout comme celui
des autres minimas sociaux, tient compte de l'ensemble des ressources du foyer de ses bénéficiaires,
notamment celles issues du revenu du conjoint, du concubin ou du partenaire de pacte civil de solidarité, en
cohérence avec l'objectif de ce minimum de lutter contre la pauvreté subie des personnes. Les aides
personnalisées au logement (APL) sont l'aide sociale la plus importante : elle représente 18 milliards d'euros
versés chaque année à 6,5 millions de ménages, dont 25 % sont allocataires des minimas sociaux. Les aides au
logement sont ciblées sur les ménages les plus modestes ou en difficulté afin de leur permettre d'accéder à un
logement décent et de s'y maintenir. Elles sont attribuées sous conditions de ressources et conformément à
certains plafonds variant selon la composition du foyer et du lieu du logement en application de l'article R. 351-5
du code de la construction et de l'habitation. Les impératifs d'équité comme de maîtrise des dépenses publiques
nécessitent de s'assurer du ciblage permanent de cette aide, dont le volume est en augmentation régulière, en
la rendant plus pertinente et plus juste socialement. De plus, dès 2020, les APL seront calculées sur la base des
revenus les plus récents des allocataires pour mieux prendre en compte la réalité de leur situation. Néanmoins,
le système actuel comporte déjà des paramètres correctifs permettant de prendre en compte, d'une part, une
baisse de revenu importante impactant un allocataire lors de son passage à la retraite à travers un abattement
de 30 % des ressources de l'allocataire pour l'année N-2. D'autre part, un mécanisme permettant de garantir en
partie l'équité de traitement entre un bénéficiaire de minimas sociaux et un travailleur modeste existe bien, il
consiste à garantir l'aide minimale pour les allocataires jusqu'à un certain montant de revenu proche du revenu
de solidarité active (RSA). Ces règles peuvent être amenées à évoluer dans le cadre de la réflexion sur le
revenu universel d'activité.
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